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Relayer l’appel de Dieu au ministère de prêtre et à la vie consacrée 
 

 

 
« Soyez saints comme votre Père est saint » (Lc 6,36) 

 

Si le 4ème dimanche de Pâques, dimanche de l’évangile du bon Pasteur, est dédié à la prière 

pour les vocations, il nous interpelle d’abord sur notre désir de sainteté. Le message du 

Concile de Vatican II pourrait se résumer en cette phrase clé : « L’appel à la plénitude de la 

vie chrétienne et à la perfection de la charité s’adresse à tous ceux qui croient au Christ, quels 

que soient leur état ou leur forme de vie » (Constitution Lumen Gentium n.40). La sainteté 

consiste à vivre de l’amour que l’Esprit de Dieu a versé en nos cœurs le jour du baptême.  

 

Seul le renouvellement dans cet amour garantit une pastorale des vocations féconde. Il s’agit 

de veiller à la fidélité dans nos engagements et à la cohérence de vie. Le monde d’aujourd’hui 

en quête de fraternité a besoin d’adultes, d’hommes et de femmes qui demeurent fidèles aux 

convictions de foi qui les habitent et aux engagements chrétiens dans leur vie professionnelle 

et familiale. La société actuelle qui met en question le respect de la vie humaine, a besoin de 

croyants témoignant de la vie nouvelle dans le Christ, par la cohérence entre leurs paroles et 

leurs actes.  

 

La fidélité aux engagements et la cohérence de vie sont des repères que chaque baptisé quel 

que soit son âge ou sa situation sociale, peut mettre en œuvre. Elles constituent le creuset pour 

que des jeunes entendent et accueillent l’appel à se consacrer totalement à Dieu. 

 

« Va, vends tout ce que tu as […] puis viens et suis-moi » (Mc 10,21)  

 

La vocation sacerdotale et la vocation religieuse se caractérisent par le don total de soi au 

service du Royaume de Dieu. Elles s’enracinent dans l’appel spécifique que Jésus a adressé 

aux apôtres et aux nombreux disciples hommes et femmes qui le suivaient en adaptant son 

mode de vie. C’est l’appel que le Christ a adressé à l’homme riche ; après avoir rappelé la 

place irremplaçable des commandements de Dieu, Jésus l’a invité à tout laisser pour le suivre 

(Mc 10,21). 

 

Nous avons la chance de vivre régulièrement des ordinations, le 24 juin 2020, j’ai ordonné 

prêtre l’Abbé Maxence Leblond. Le 24 avril prochain, auront lieu les ordinations de diacres 

permanents Messieurs Philippe Daël, Bernard-Gilles Flipo et Fabrice Gambier. Et le 16 mai à 

Moulins, sera célébrée l’ordination épiscopale de Mgr Marc Beaumont, l’un de nos prêtres 

diocésains.  

 

Des prêtres diocésains, religieux et fidei donum œuvrent aux quatre coins du diocèse et 

peuvent compter sur de nombreuses collaborations. Les communautés de religieux et 

religieuses, les laïcs consacrés, témoignent de la proximité du Seigneur à toute personne,  
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particulièrement la plus vulnérable, en choisissant de partager la vie des habitants de nos 

villes et campagnes. 

 

En ce dimanche des vocations, nous voulons à nouveau manifester notre estime aux prêtres et 

aux personnes consacrées. Mais il nous faut encore nous interroger sur notre connaissance de 

ces vocations particulières et sur notre disponibilité à en parler autour de nous, notamment 

auprès des jeunes. 

Je vous invite en ce sens à revoir sur le site du diocèse, la veillée « c(h)oeur de prêtre » 

réalisée par des prêtres de notre diocèse, ordonnés ces vingt dernières années. En réécoutant 

ces témoignages, je me dis qu’il nous faut, à nous aînés dans la foi et dans la mission, 

apprendre à nous réjouir de ce que le Seigneur réalise dans le cœur de plus jeunes prêtres ou 

religieuses, et les inciter à en témoigner. Ce sont les meilleurs relais de la vocation auprès des 

jeunes.  

 

« Priez donc le Maître de la moisson » (Lc 10,2) 

 

En invitant les soixante-douze disciples à prier avant leur envoi en mission, Jésus souligne 

que la prière pour les vocations n’est pas un acte de piété occasionnel et formel, mais qu’elle 

constitue un vrai chemin de conversion. En priant pour les vocations dans l’Eglise, nous 

demandons la disponibilité personnelle à répondre à l’appel de Dieu. La prière des soixante-

douze s’accomplit dans l’accueil de la mission à porter la Bonne Nouvelle du Règne de Dieu 

au monde.  

 

Comme chrétiens, nous nous réjouissons de toutes les initiatives de solidarité réalisées 

notamment par des jeunes, mais nous avons à indiquer une faim plus grande que celle de la 

solidarité : la faim de Dieu. Et nous avons à témoigner d’un service plus grand encore que 

l’humanitaire : celui du Royaume de Dieu que le Christ a inauguré et qui n’aura pas de fin.  

 

 

 

Alors prions pour les vocations en cette journée mondiale qui leur est consacrée, et 

poursuivons notre prière chaque jeudi, jour de l’institution de l’eucharistie et du ministère du 

prêtre.  

Prions en nous rendant disponibles à l’œuvre de Dieu qui ne cesse de purifier et fortifier notre 

vie de disciples.  

Prions pour les jeunes et chaque fois que nous le pouvons, prions avec eux. 

Prier avec les jeunes, c’est les mettre en attitude d’écoute du Seigneur et les confier à l’Esprit 

d’amour envers Lui et l’humanité qu’Il veut sauver.  

 

4ème dimanche de Pâques 

 

 
         Vincent Dollmann 

Archevêque de Cambrai 

 

 
  


